
PROCHES AIDANTS
& 

AIDANTS FAMILIAUX

La France compte près de 10 millions de
proches aidants. 

D’ici 2030, 1 salarié sur 4 sera proche aidant.
 

L’aidance est un vrai sujet d’entreprise. 

En plus des dispositifs prévus par le code du
travail*, mettre en place une politique
d’accompagnement des salariés aidants permet
de répondre à leurs attentes mais aussi de
répondre à des enjeux RH importants
(protection de la santé physique et mentale,
gestion des absences pour les équipes, non-
discrimination en raison de la situation de
famille, etc etc).

      * congé proche aidant, 
        congé de présence parentale, 
        congé de solidarité familiale

DÉCOUVREZ NOS  PROPOSITIONS



Temps de travail 
   o Possibilité de travailler en décalé par rapport à l’horaire collectif 
   o Bénéfice d’horaires individualisés sur demande
   o Temps partiel facilité
   o Télétravail 3 jours possibles par semaine fractionnables en demi-journées
   o Réduction du forfait jours facilité

Absences
   o Congé exceptionnel d’un jour pour les obsèques de l’aidé(e) si cette personne 
      n’avait pas de lien familial avec le proche aidant
   o 8 demi-journées d’absences rémunérées par an pour accompagner l’aidé(e) 
      à un rendez vous d’ordre médical ou administratif

Carrière
   o Entretien professionnel annuel : Indication dans le support d’EAA 
      de la qualité de proche aidant en vue d’ajuster la charge de travail
   o Valorisation des compétences de l’aidant : adaptation au changement,
      gestion des priorités, ...

Moyens
   o Mise en place de CESU proches aidants sur le modèle des 
      CESU handicap
   o Campagnes d’information notamment à la ligne managériale
      (réunions d’information, vidéo de sensibilisation, e-learning ...)
   o Création d’un référent proche aidant par site
   o Dispositif don de congé proches aidants pour les personnels 
      de l’UES sans critère d’ancienneté (aujourd’hui 12 mois)
   o Bénéficier des tarifs hôteliers négociés par Naval Group pour 
     les grands déplacements médicaux liés à la pathologie de l’aidé. 

Vos délégués  syndicaux centraux
Samuel MOINAUX, Olivier TEISSEIRE

 

contact@cfecgc-naval.fr

LA CFE-CGC NAVAL GROUP 
AVEC LES PROCHES AIDANTS 
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